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Regeste

Regeste Art. 60 MFG: 1. Wann liegt ein Unfall vor? Erw. 1. 2. Wann ist ein Motorfahrzeug
an einem Unfall beteiligt? Erw. 2. 3. Schwerer Fall? Erw. 3. 4. Untauglicher Versuch? Erw.
4.

Regeste Art.60 LA: 1. Quand y a-t-il accident? Consid. 1. 2. Quand un véhicule automobile
est-il impliqué dans un accident? Consid. 2. 3. Cas grave. Consid. 3. 4. Infraction
impossible? Consid. 4.

Regesto Art. 60 LA: 1. Quando vi è infortunio? Consid. 1. 2. Quando ad un autoveicolo
accade un infortunio? Consid. 2. 3. Caso grave. Consid. 3. 4. Trasgressione impossibile?
Consid. 4.

Erwägungen

E. 1
A juste titre, la cour cantonale caractérise tout accident comme un événement dommageable
qui peut soit causer des lésions corporelles à une personne, soit atteindre une chose (RO 79
IV 78). En traînant le corps sur la chaussée avec sa voiture, Schlaepfer n'a causé aucune
lésion corporelle et, selon l'arrêt attaqué, il n'est pas établi qu'il ait endommagé une chose. Il
n'a donc pas causé d'accident.

E. 2
En a causé un'au contraire, le conducteur de la première voiture, qui a heurté et tué le
piéton. La cour cantonale a jugé que Schlaepfer était impliqué dans cet accident au sens de
l'art. 60 LA; Schlaepfer le conteste. La cour de céans a déjà dit que le conducteur peut être
impliqué dans un accident sans avoir commis de faute (RO 79 IV 179). Il peut en outre y
être impliqué sans en être la cause. L'art. 28 de l'avant-projet du 15 septembre 1930 exigeait
expressément un tel rapport de causalité BGE 83 IV 46 S. 49 ("quand un accident est
causé"...) mais, le 8 octobre 1930, la commission d'experts a remplacé le terme "causé"
(verursacht) par le terme "impliqué" (beteiligt), lequel est plus large et a passé dans la loi
aujourd'hui en vigueur. Le texte est ainsi conforme à son but, qui est, d'une part, d'assurer la
protection des victimes et, d'autre part, de faciliter la recherche des responsables. Pour que
ce double but soit atteint, il faut astreindre à s'arrêter, à s'annoncer et, au besoin, à porter
secours non seulement le conducteur qui a commis une faute ou causé l'accident et le
conducteur qui pense être dans ce cas, mais aussi tout conducteur qui, vu les circonstances,
a simplement lieu de se considérer comme l'auteur possible. Les nécessités pratiques
imposent cette interprétation, qui s'accorde du reste avec la lettre comme avec la genèse du
texte. En l'espèce, après la secousse ressentie et la perte du chapeau de l'une de ses roues,
Schlaepfer devait penser qu'il était peut-être l'auteur d'un accident. Il l'a du reste admis,
puisqu'il a cru avoir tué ou blessé la victime. Il importe peu, dans ces conditions, qu'à son



arrivée sur le lieu, les faits constitutifs de l'accident aient déjà été accomplis. Son pourvoi
est donc mal fondé.

E. 3
Impliqué dans un accident, Schlaepfer a violé l'art. 36 LA. S'il s'est arrêté, il n'a pas offert
son assistance, ni pourvu aux secours. Il a, en outre, attendu deux jours avant de s'annoncer
à la police, alors qu'il aurait dû le faire sans délai. Il tombe donc sous le coup de l'art. 60
LA. De par cette disposition légale, il est passible, selon que son cas est grave ou non, soit
des arrêts pour deux mois au plus ou de l'amende pour 2000 fr. au plus, soit seulement de
l'amende pour 1000 fr. au plus (art. 60 al. 1 et 2). La décision, sur ce point, relève du droit et
non du fait (RO 73 IV 113; 77 IV 115 ; 79 IV 76 ); elle est soumise à la censure de la cour
de céans (art. 269 al. 1 PPF). Elle comporte cependant une certaine marge d'appréciation
dans les limites de laquelle l'autorité cantonale tranche souverainement. Car la question ne
peut être résolue au BGE 83 IV 46 S. 50 moyen de principes abstraits formulés une fois
pour toutes; elle appelle au contraire une solution qui tienne compte des circonstances de
chaque cas (RO 71 IV 215; 73 IV 113 ; 79 IV 178 ). Si l'on s'en tient aux circonstances
purement objectives, l'infraction de Schlaepfer n'apparaît pas grave au sens de l'art. 60 al. 2
LA. Eût-il accompli son devoir d'assistance, cela n'eût servi à rien. De plus, sauf l'infraction
à l'art. 36 LA, le juge cantonal n'a retenu contre lui aucune violation des règles de la
circulation. Il n'aurait donc pas facilité la constatation des responsabilités en se faisant
connaître sans délai à la police. Subjectivement, en revanche, sa faute est lourde. Tout ce
que l'on peut relever en sa faveur, c'est qu'il s'est arrêté. Mais, croyant avoir blessé ou même
tué le piéton, il ne s'en est pas approché. Il s'en est allé avant l'arrivée de la police et la
conscience d'avoir attenté à la vie d'un homme ne l'a pas retenu de se rendre dans un lieu de
plaisir. Revenu à l'endroit de l'accident quelques heures plus tard, il a passé outre, bien que
les gendarmes eussent encore été sur place. S'il s'est annoncé deux jours plus tard à la
police, le juge cantonal n'a pas constaté que ç'ait été par suite de remords ou de scrupules. Il
avait lieu de craindre que des tiers n'eussent noté le numéro de ses plaques de contrôle, que
les traces que portait la carrosserie de sa voiture ne le trahissent et que son silence ne fût
interprété comme une circonstance aggravante. Ces faits dénotent un mépris certain pour la
vie d'autrui, voire du cynisme. Les circonstances subjectives peuvent, à elles seules,
conférer au cas le caractère de gravité requis par l'art. 60 al. 2 LA (RO 73 IV 114). Il en va
bien ainsi en l'espèce. La cour cantonale l'admet elle-même.

E. 4
Si, tout en reconnaissant la gravité subjective du cas, cette cour a néanmoins refusé
d'appliquer l'art. 60 al. 2 LA, c'est que, voulant abandonner une personne tuée ou blessée
par lui, Schlaepfer n'a en réalité abandonné BGE 83 IV 46 S. 51 qu'une personne tuée par
un tiers. Il s'agirait donc d'une infraction impossible par son objet, mais qui, comme simple
contravention, ne serait pas punissable (art. 23 CP). Cette argumentation est erronée parce
que précisément, comme on l'a montré plus haut, les devoirs que l'art. 36 LA impose en cas
d'accident peuvent incomber à une personne qui, bien qu'"impliquée", n'a rien fait qui ait pu
causer l'accident. Schlaepfer était "impliqué" dans l'accident, alors même que la victime
était déjà morte lorsqu'il est arrivé sur place. L'infraction qu'il a commise en quittant le lieu
comme il l'a fait n'était nullement impossible; elle était au contraire parfaitement
consommée. L'art. 23 CP n'est donc pas applicable et il est inadmissible de l'invoquer pour
faire abstraction de l'élément subjectif. Il suit de là que la Cour de cassation cantonale a
refusé à tort de condamner Schlaepfer en vertu de l'art. 60 al. 2 LA. Cette condamnation



devra être prononcée comme le requiert le Ministère public du canton de Vaud. Dispositiv
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